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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

Pas de date en juillet : Congé août 

15   Janvier  2026 

15   Février  2026 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur 

traitement de textes (Word) ou en (PDF) et 

de lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca 

ou de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses 

différentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de 

rejeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue 

gratuitement par la poste dans tous les 

foyers de Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.strosaire.ca 
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Résumé de la séance du conseil du   

Lundi 10 novembre 2025 
 

Adoption des comptes : Les dépenses du mois 

dõoctobre totalisant un montant de 680,944.59$ et ont 

été approuvées et payées. 
 

Dépôt et adoption du budget de la Régie intermunicipal 

Incentraide : Le conseil a approuvé le budget 2026 

pour la sécurité incendie au montant de 224 806$. 
 

Convocation à deux séances extraordinaires : 

¶ 1er décembre à 19h au 8, rue Lafrenière  

¶ 22 décembre à 19h au 8, rue Lafrenière (adoption du 

budget). 
 

Embauche pour entretien et surveillance de la 

patinoire: le directeur général est autorisé a embaucher 

les employés suivants : Bernard Rousseau, Nathan 

Boivin, Jonathan St-Pierre, Elliot Boivin, William St-Pierre 

et Maylia Raymond sous la supervision dõAnnie 

Thibault. 
 

Nomination du substitut du maire à la MRC 

dõArthabaska: Le conseiller Jean-François Boivin a été 

nommé substitut du maire à la MRC pour 2025-2026. 
 

Nomination des responsables sur les différents comités 

municipaux :   

CCU : Éric Bergeron et Jean-François Boivin 

Régie Incentraide : Harold Poisson, Éric Bergeron et 

Frédéric Champagne  

Loisir et camp de jour : Jean-Philippe Bouffard, 

Alexandra Champagne et Renée Allard  

Bibliothèque : Jean-Philippe Bouffard et Renée Allard  

Dév. Économique : Harold Poisson, Éric Bergeron et 

Jean-François Boivin  

Déneigement : Éric Bergeron et Frédéric Champagne  

Patinoire : Alexandra Champagne et Jean-François 

Boivin  

MAE :  Jean-Philippe Bouffard  

MADA: Jean-Philippe Bouffard  

Partenaires 12-18: Jean-Philippe Bouffard  

Avenue santé : Alexandra Champagne et Renée Allard  
 

R®alisation de lõaudit 2025: Le mandat de vérification 

externe des états financiers 2025 a été attribué à la 

firme comptable RDL Victoriaville SENCRL. 

 

Prochaines s®ances du conseil 
 

Lundi 1er d®cembre 2025 

Lundi 8 d®cembre  2025  

Lundi 22 d®cembre 2025 
 

ê 19h00 au 8, rue Lafreni¯re 

 (Pavillon Formtech)  

Bienvenue ¨ tous ! 

Renouvellement dõadh®sion : Le conseil a renouvelé 

lõadh®sion municipale ¨ la F®d®ration qu®b®coise des 

municipalités (FQM) pour 2026 au coût de 1 306.32$. 

Quote-part 2026ñ Partenaires 12-18: La participation 

de la municipalité au programme Partenaires 12-18 a 

été reconduite au coût de 2 796.60$ 

Location de salles et infrastructures municipales: La 

municipalité a adopté une Politique de location des 

salles et infrastructures municipales. 

Modification du règlement de zonage: La firme La Boîte 

dõurbanisme a ®t® mandat® pour modifier le plan 

dõurbanisme et le r¯glement de zonage afin dõagrandir 

la zone I1. 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : Un 

avis de motion du futur règlement concernant les 

compteurs dõeau a ®t® d®pos® par la conseill¯re Ren®e 

Allard. 

Développement Économique : Une aide financière de 

1819$ a été accordée à Développement économique 

de St-Rosaire Inc. dans le cadre du programme de 

soutien résidentiel (volet 2) pour le dossier du 254, 

Grande-Ligne. 

Travaux de réparation du pont du 6e rang : À la suite 

des dommages causés par la rupture de la digue de 

lõentreprise Fruitoca. Le MTMD a inform® la 

Municipalité que des travaux doivent être réalisés 

rapidement sur le pont du 6e rang, afin dõ®viter une 

dégradation importante de la structure au cours de 

lõhiver. Le conseil a autoris® un appel dõoffres sur 

invitation pour réaliser les travaux de sécurisation. Et a 

mandaté la firme Services EXP Inc. pour le suivi 

technique du chantier. 

Julie Roberge, greffière-trésorière 
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CŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
tŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ 

 

bƻǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŦŜǊƳŜǊƻƴǘ  

±ŜƴŘǊŜŘƛ ƭŜ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр  
 

bƻǳǎ ǎŜǊƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ 
ǎŜǊǾƛǊ ƭǳƴŘƛ ƭŜ р ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс 

 

LşƏļŷůļǟ =ĿŴļǟ  זז

AVIS PUBLIC 
 

CALENDRIER DES SÉANCES 2026 
 

Avis public, vous est donné par la greffière-trésorière 

de la Municipalité de Saint-Rosaire.  
 

Que  lors de la séance du Conseil municipal du lundi 

10 novembre 2025, le Conseil a adopté, 

conform®ment ¨ lõarticle 148 du code municipal du 

Québec, le calendrier de ses séances ordinaires pour 

la prochaine année 2026 lesquelles se tiendront au 8, 

rue Lafrenière et débuteront à 19h00. 

Lundi 12 janvier 2026 

Lundi 9 février 2026 

Lundi 9 mars 2026 

Lundi 13 avril 2026 

Lundi 11 mai 2026 

Lundi 8 juin 2026 

Lundi 13 juillet 2026 

Lundi 10 août 2026 

Lundi 14 septembre 2026 

Mercredi 13 octobre 2026 

Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 7 décembre 2026 
 

Donné à Saint-Rosaire, ce 13e jour de novembre 2025. 
 

Julie Roberge, greffière-trésorière 
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La biblioth¯que est en train de sõinstaller  au sous-sol du  

Pavillon Formteck. 

 

Veuillez patienter jusquõ¨ la r®ouverture pour venir  

remettre ou échanger vos livres. 

 

Date et lõheure officielles dõouverture ¨ venir seront 

annoncées prochainement. 

 

Merci de votre patience!  
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Offre de ** BOUFFE MAISON**  

 

Ý Lasagne Familiale  20$ 

Ý Sauce spaghetti  1 litre 13$ 

Ý Pâté mexicain  15$ 

Ý Pâté au poulet  15$ 

Ý Pâté à la viande  13$ 

Ý Tarte au sucre  13$ 

Ý Tarte aux fruits  10$ 

 

 

 

 

 

 

819-552-1346   (Annie). 

 

D®panneur LõEssentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

T®l.: 819-758-8710 

 

 

 
oɐɶǍȡɶǸ ñæN>u!¬ ǱǸɾ fRÿMñ 

 

24 Déc: 7:00 à 17:00 

25 Déc : Midi à 17:00 

26 Déc: Midi à 20:00 
 

31 Déc: 7:00 à 17:00 

1er Janv: Midi à 17:00 

  2   Janv:  Midi à 20:00  
æɐʔɶ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ Ȳɐʔɶɾ ṝ 

ᶵṝᶮᶮ ǟ ᶰᶮṝᶮᶮ 
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Concours de 

dessin de Noël 

 

Dessin 

disponible au 

dépanneur  

 

ë remettre dõici le 

23 décembre 

 

Bonne chance !  



 

/ -($1ɯ#$ɯ-.$+ɯƖƔƖƙɯɯȹ(-5(3 3(.-ɯ2/N"( +$Ⱥ 

 

Comme à chaque année, nous faisons appel à votre générosité pour la cueillette 
de denrées non périssables ou de dons en argents destinés aux paniers de Noël, 
afin dĦaider les personnes et familles de notre communauté qui en auront besoin. 

 

Afin de nous permettre de bien répartir les dons à temps, nous recueillerons vos 
contributions du 7 novembre au 5 décembre au bureau municipal ainsi quĦau
dépanneur. 

Merci à lĦavance pour votre précieux soutien et votre grand cČur. 

 

Nous nous adressons également à ceux et celles qui traversent une période plus 
difficile. Si vous avez besoin dĦun peu dĦaide, nĦhésitez pas à faire une demande de
panier de Noël. Le tout se déroulera dans le plus grand respect et en toute 
confidentialité.  

 

Veuillez faire votre demande avant le 5 décembre en téléphonant à :  

Pascal Langlois  ou Natacha Lussier au 819 795-3714 

 

La livraison des paniers se fera entre le 13 et le 21 décembre 2025 

 

Le comité des Paniers de Noël 
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   Maintenant en vigueur pour les pompiers  

de la Régie intermunicipale incentraide 

Feu vert clignotant dans un 

véhicule conduit par une 

pompière ou un pompier 
 

Depuis le 1er avril 2021, le 

Règlement sur le feu vert 

clignotantǢ est en vigueur au 

Québec. Ce règlement prévoit la 

possibilité pour les pompières et 

pompiers utilisant leur véhicule 

personnel dõinstaller un feu de 

courtoisie afin de se rendre 

rapidement sur les lieux dõune 

intervention. Il fait suite au projet 

pilote qui a été mené par le 

ministère de la Sécurité publique 

de 2015 à 2020. 
 

Utilisation du feu vert 

clignotant 
 

En cas dõappel provenant dõun 

service de sécurité incendie, la 

pompière ou le pompier 

autorisé à utiliser le feu vert 

clignotant peut lõactionner 

lorsquõelle ou il se dirige vers 

la caserne ou le lieu dõune 

intervention. Le feu vert 

clignotant permet aux autres 

usagers de la route de repérer 

la pompière ou le pompier et 

de faire preuve de courtoisie à 

son égard. La pompière ou le 

pompier peut circuler sur 

lõaccotement et immobiliser 

son véhicule à tout endroit si 

la situation permet de le faire 

de façon sécuritaire et que les 

circonstances l'exigent. 

Toutefois, ce feu n'accorde 

pas au véhicule le statut de 

véhicule d'urgence.  
 

Puisque le certificat est lié à 

un individu, ce dernier doit 

lõavoir en main chaque fois 

quõil actionne le feu vert 

clignotant, peu importe si le 

véhicule est immatriculé à son 

nom. 

François Arel 

PAIEMENT PAR VIREMENT INTERAC MAINTENANT ACCEPTÉ 
Nous vous informons quõil est d®sormais possible dõeffectuer des 

paiements par virement Interac à la Municipalité.  

Les paiements doivent °tre envoy®s ¨ lõadresse courriel suivante: 

dg@strosaire.ca 
 

Pour toute question, nõh®sitez pas ¨ contacter le bureau municipal 

819 752 -6178 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 



 

Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 

Francine  Houle, sec  

  (819) 752-4132 
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Vendredi 

10  octobre 2025 

Nous vous souhaitons un beau Noel,  

rempli dõamour et de partage  

et une année 2026  

pleine de grandes joies et de bonheur  

ÄƨĲШũќĲƚƓƖŔƣШĬĲШƚŸũŔĬċƖŔƣĳШĲƣШĬĲШŉƖċƣĲƖŰŔƣĳШƖĳĦőċƨǭĲШũĲƚШĦƒƨƖƚШĲƣШ
ŔũũƨůŔŰĲШũĲƚШŉŸǃĲƖƚЮШÄƨĲШĦőċƕƨĲШŔŰƚƣċŰƣШƓċƖƣċŊĳШċƻĲĦШƻŸƚШƓƖŸĦőĲƚШ
ƚŸŔƣШĲůƓƖĲŔŰƣШĬĲШĤŸŰőĲƨƖШĲƣШĬĲШŊĳŰĳƖŸƚŔƣĳЮШÂĲŰĬċŰƣШƕƨĲШŰŸƨƚШ

ĦĳũĳĤƖŸŰƚШĦĲƣƣĲШǯŰШĬќċŰŰĳĲЯШŰŸƨƚШƚŸůůĲƚШŔŰƻŔƣĳĲƚШěШŰŸƨƚШƚŸƨƻĲŰŔƖШ
ĬĲШũќŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬĲШĤēƣŔƖШƨŰШůŸŰĬĲШƓũƨƚШĳƕƨŔƣċĤũĲШĲƣШƓũƨƚШŢƨƚƣĲШ
ƓŸƨƖШƣŸƨƣĲƚШũĲƚШƓĲƖƚŸŰŰĲƚЮШÖŰŔƚƚŸŰƚШŰŸƚШŉŸƖĦĲƚШƓŸƨƖШċƓũċŰŔƖШũĲƚШ

ŔŰĳŊċũŔƣĳƚЯШŉċƻŸƖŔƚĲƖШũќĲŰƣƖċŔĬĲШĲƣШũĲШƖĲƚƓĲĦƣШůƨƣƨĲũЮ 

ÂƨŔƚƚĲ ĦĲШƣĲůƓƚШĬĲƚШ[ĶƣĲƚШĶƣƖĲШƨŰĲШƚŸƨƖĦĲШĬќĲƚƓŸŔƖШĲƣШĬќŔŰƚƓŔƖċƣŔŸŰШ
ƓŸƨƖШƨŰШċƻĲŰŔƖШĲůƓƖĲŔŰƣШĬĲ ƓċŔǂЯШĬќċůŸƨƖШĲƣШĬќĳƕƨŔƣĳЮШEŰƚĲůĤũĲЯШ
ŰŸƨƚШƓŸƨƻŸŰƚШŉċŔƖĲШũċШĬŔǭĳƖĲŰĦĲШĲƣШĦƖĳĲƖШƨŰШůŸŰĬĲШŸƮШĦőċĦƨŰĲШċШ

ƚċШƓũċĦĲШĲƣШƚċШƻŸŔǂЮ 

ÄƨĲШũќċŰŰĳĲ ΞΜΞΣШƚŸŔƣШƖĲůƓũŔĲ ĬĲШƚċŰƣĳЯШĬĲШŢŸŔĲЯ 
ĬќċĤŸŰĬċŰĦĲШĲƣШĬĲШƚƨĦĦĿƚШг 

sŸǃĲƨƚĲƚШŉĶƣĲƚШг 

Bienvenue à notre bingo 

Du Vendredi   5  décembre. 

 

VOLUME  38,  NO. 11  



 

 

PAGE  12 
ÉCHO DE CHEZ NOUS 

 
 
  
 


